
 

 



Publié au Sénégal par AGRECOL Afrique 

 

© AGRECOL Afrique 

 

RÉDACTION : 

 

Mamadou Camara Fallˮ  Ǻȉƶí±ȡȡ±ɔȉ $ Ŵ̃´lƶŴ± Ɩ"ȺĜƶƖ"Ŵ± |± íƶȉƌ"ȺĜƶƖ ±Ɩ µlƶƖƶƌĜ± í"ƌĜŴĜ"Ŵ± 

et sociale (ENFEFS) 

Djibril Thiam, directeur exécutif à AGRECOL Afrique 

Assane Gueye, coordonnateur des programmes à AGRECOL Afrique 

Massamba Dieng, chargé de programme à AGRECOL Afrique 

Milaine Bédard, conseillère en gestion du savoir et capitalisation à AGRECOL Afrique et 

SUCO 

 

RÉVISION : 

 

Djibril Thiam 

Assane Gueye 

Milaine Bédard 

 

MISE EN PAGE : 

 

Milaine Bédard 

 

PHOTOGRAPHIES : 

 

Milaine Bédard 

 

La réalisation de cette étude a été financé par Ŵ̃ɓƖĜƶƖ Afrique et Biovision Africa. 
ų̃ĜƌǺȉ±ȡȡĜƶƖ du document  a été rendu possible grâce au soutien financier de 
Groundswell International  et SUCO. 



SOMMAIRE 

AVANT-PROPOS 5 

 

REMERCIEMENTS 6 

 

LISTE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS 7 

 

INTRODUCTION 9 

 

DÉFINITION DES CONCEPTS 10 

 Agriculture biologique  10 

 Agro-écologie 11 

 Label |̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  11 

  Les principes du système de garantie participatif  12 

 

SITUATION DE LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRICOLES 13 

 

Ȅɓ̃°Ƞȹ-CE QUE LA PRODUCTION BIOLOGIQUE ? 14 

 

MISE EN PLACE {̃ɓƕ POINT DE VENTE 15 

 Les avantages 15 

 Les inconvénients 15 

 Étude de marché 15 

 Plan marketing 16 

 Démarches administratives 17 

  Registre de commerce 17 

  Carte de commerce 17 

  NINEA 18 

  Carte Import /Export 19 

 Certification 19 

 Étude économique |̃ɔƖ point  de vente 21 

  Exemple |̃ɔƖ tableau Investissement 21 

  Exemple |̃ɔƖ tableau Frais variables 21 

  Exemple |̃ɔƖ tableau Fournisseur 22 

  Modèle de fiche de prévision des ventes 23 



SOMMAIRE 

CRÉATION {̃ɓƕ MARCHÉ BIOLOGIQUE 25 

 Pourquoi un marché de producteurs biologiques ? 25 

 Les modalités pratiques et les facteurs de réussite 26 

 Les partenaires importants  26 

  La municipalité 26 

  Les associations citoyennes 26 

  Les producteurs 26 

 Choix du lieu, des jours et des horaires 27 

  Le lieu 27 

  Les jours et les horaires 27 

 La communication  autour du marché 28 

 La question des prix et de la rentabilité  28 

 La gestion du marché 29 

 Les obligations  réglementaires 30 

  Les obligations  de la commune 30 

  Les obligations  des exposants 30 

 

RECOMMANDATIONS 31 

 

CONCLUSION 32 

 

RÉFÉRENCES 33 



AVANT-PROPOS 

Ce manuel sur la commercialisation des produits  biologiques vise à contribuer  à la 

valorisation des connaissances produites par les acteurs de Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  au 

Sénégal, et à renforcer les capacités des praticiens et agents de développement en ce qui 

concerne la commercialisation des produits  biologiques. Toutefois, au-delà de ce public, 

il peut être également utilisé par |̃"ɔȺȉ±ȡ organisations engagées dans des initiatives 

similaires. 

 

ų̃Ĝƌƌ±Ɩȡ± défi de Ŵ̃µlƶɔŴ±ƌ±ƖȺ des produits  biologiques nécessite le partage des 

expériences et connaissances issues des pratiques pour une amélioration des 

performances des initiatives dans le domaine de la commercialisation des produits  

biologiques. 

 

Le choix |̃!óȈ°kƵų Afrique et de ses partenaires de mettre Ŵ̃"ll±ƖȺ sur la création et la 

gestion des connaissances est donc pertinent . En effet, on constate que les différentes 

interventions en matière de commercialisation des produits  biologiques ont  en général 

peu prospérées ou durées. Ces actions en matière de commercialisation ont  ignoré assez 

souvent les processus de documentation  et de partage des expériences dans le passé. 

 

Dans le cadre du projet  de promotion  des initiatives en agriculture biologique  et 

écologique financé par la Swiss Agency for Development and Cooperation, Ŵ̃Ƶƕó 

AGRECOL Afrique, en charge du développement de la chaîne de valeur biologique,  ȡ̃±ȡȺ 

donné Ŵ̃ƶbŴĜô"ȺĜƶƖ |̃µȺɔ|Ĝ±ȉ la commercialisation des produits  biologiques pour mieux 

diffuser et prendre en compte les futures initiatives en matière de commercialisation. 

 

Cette première version du manuel constitue, par conséquent, un outil  de référence en 

vue de contribuer  à mieux renforcer les expériences réussies et à anticiper les difficultés 

potentielles. Il est cependant important  de souligner que ce document ne constitue pas 

un remède ou une recette miracle pour la réussite de la commercialisation des produits  

biologiques pour les futurs utilisateurs. Il donne plutôt  un aperçu sur les anciennes 

expériences et des orientations méthodologiques  qui doivent  être adaptées à chaque 

contexte. 

 

Le manuel est structuré en trois grandes parties qui retracent respectivement : de 

Ŵ̃ĜƖȺȉƶ|ɔlȺĜƶƖ à la clarification des concepts, de la situation de la commercialisation des 

produits  agricoles et enfin, de la mise en place de circuits de commercialisation. 

 

 

Monsieur Djibril Thiam  

Directeur exécutif à AGRECOL Afrique 
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REFABEC : Réseau |±ȡ í±ƌƌ±ȡ Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± bĜƶŴƶôĜȅɔ± ±Ⱥ Ŵ± lƶƌƌ±ȉl± 
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SDC : Swiss Agency for Development and Cooperation 

SGP : Système de garantie participatif  

UA : Union africaine 





INTRODUCTION 

À Ŵ̃Ċ±ɔȉ± actuelle, les changements climatiques ont  de graves impacts sur les rendements 

agricoles de nombreux pays, souvent à faible revenu. k̃±ȡȺ le cas du Sénégal, qui a vu sa 

production  agricole chuter au cours des dernières années. Cette situation tend à accroître 

la pauvreté et à menacer la sécurité alimentaire du pays. Dans ce contexte, il est urgent 

de se tourner  vers de nouvelles alternatives, comme Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  et la 

commercialisation de ses produits . En effet, il est démontré ȅɔ̃ɔƖ mode de production  

biologique  permet de mitiger  les effets des changements climatiques. 

 

Selon M. Markuz Arbenz, directeur général de Ŵ̃ěìƵ!Ƌˮ « [s]e lancer dans la 

commercialisation des produits  biologiques est un projet  ambitieux qui nécessite des 

compétences et des moyens »1. AGRECOL Afrique, véritable plateforme informative, 

désire pallier au manque |̃±ʬǺ±ȉȺĜȡ± dans le domaine de la commercialisation en 

partageant ses connaissances et expériences. 

 

La commercialisation offre de belles opportunités  en termes de génération de revenus 

pour les pays du Sud. En effet, elle peut permettre  aux producteurs « |̃"ɔôƌ±ƖȺ±ȉ leurs 

revenus tout  en gérant leur terre |̃ɔƖ± façon plus durable, mais aussi |̃"llµ|±ȉ à des 

marchés locaux et internationaux prometteurs [ ]˲ »2. 

 

À AGRECOL Afrique, nombreuses sont les expériences réussies en commercialisation des 

produits  biologiques. On peut penser notamment  à la boutique  MA PROBIO à Thiès ou 

encore au marché hebdomadaire tenu à tous les vendredis et samedis par les femmes du 

REFABEC. Ces points de vente contribuent  à la promotion  de Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  tout  

en luttant  contre Ŵ̃ĜƖȡµlɔȉĜȺµ alimentaire et la pauvreté. 

 

ų̃ƶbŞ±lȺĜí de ce manuel est de favoriser Ŵ̃"ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ du taux de commercialisation des 

produits  biologiques grâce à la diffusion  |̃ĜƖíƶȉƌ"ȺĜƶƖȡ sur la mise en place |̃ɔƖ point  

de vente. Les propos présentés sont issus de la littérature  et des expériences menées par 

AGRECOL Afrique et ses partenaires au Sénégal. 

COMMERCIALISATION DES PRODUITS BIOLOGIQUES 

1 IFOAM. ų± óɔĜ|± |± Ŵ̃°ƖȺȉ±ǺȉĜȡ± aĜƶŴƶôĜȅɔ±˱ {µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ |±ȡ íĜŴĜ³ȉ±ȡ |ɔȉ"bŴ±ȡ "ʘ±l Ŵ±ȡ Ǻ±ȺĜȺȡ Ǻȉƶ|ɔlȺ±ɔȉȡˮ Allemagne : IFOAM, 

2010, http://unep.ch/etb/publications/Organic%20Agriculture/Organic%20Business%20Guide%20publication/Guide -de-lentreprise-

bio.pdf  (page consultée le 19 juin 2016) 
2 Ibid., p. 1 
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DÉFINITION DES CONCEPTS 

Agriculture biologique 

 

 

 

 

 

COMMERCIALISATION DES PRODUITS BIOLOGIQUES 

En somme, les techniques de production  

biologique  sont nombreuses : rotation  culturale 

(communément appelée jachère), engrais naturels, 

paillage, compostage, etc. Le travail de la terre doit  

aussi se faire en douceur pour ne pas déstructurer 

la composition  du sol. En évitant |̃ĜƖʘ±ȉȡ±ȉ le sol et 

de Ŵ̃±ʬǺƶȡ±ȉ à Ŵ̃"Ĝȉˮ on réduit  la quantité  de carbone 

dispersée dans Ŵ̃"ȺƌƶȡǺĊ³ȉ±. Dès lors, on contribue 

à la diminution  de Ŵ̃±íí±Ⱥ de serre et à la mitigation  

des effets des changements climatiques. 
La technique du paillage. 

3 DION, Cyril. Permaculture, agro-écologie, agriculture bio : quelles différences ?, Magazine Mouvement Colibris [En ligne], 

https://www.colibris -lemouvement.org/magazine/permaculture -agroecologie-agriculture-bio-quelles-differences  

(page consultée le 21 juin 2016) 
4 DÉSIRÉE, Chimène. Le bio sous nos tropiques, Yéyé Magazine [En ligne], 2015, http://www.yeyemagazine.ci/carnet-

yeye/planete/4-planete/1250-le-bio-sous-nos-tropiques (page consultée le 21 juin 2016) 

ų̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  vise principalement à construire et préserver la fertilité  des sols. 

Au Sénégal, la dégradation des terres est importante,  |̃ƶɖ la nécessité de se tourner  vers 

un mode de production  biologique . Celui-ci « repose largement sur la décomposition  

naturelle de la matière organique [ ]˲ pour remplacer les nutriments extraits du sol par 

les cultures précédentes »4. La production  des nutriments est assurée par des micro-

organismes. Il est donc essentiel ȅɔ̃ĜŴȡ soient présents dans le sol. Pour préserver leur 

existence, on utilise de la fumure, composée par exemple de fumier et de cendres. On 

peut aussi faire du compostage avec les déchets organiques domestiques. 

Pour mener à bien une production  biologique,  

il faut respecter des techniques bien précises. 

ų̃Ĝ|±ƖȺĜíĜl"ȺĜƶƖ des bonnes pratiques et leur 

diffusion  sont donc essentielles à Ŵ̃ƶbȺ±ƖȺĜƶƖ de 

bons rendements. En agriculture biologique,  on 

préconise le recours à des méthodes dites 

naturelles. ų̃ɔȺĜŴĜȡ"ȺĜƶƖ de produits  chimiques est 

donc exclue. Malgré tout,  certains producteurs 

biologiques « travaillent comme des agriculteurs 

conventionnels : cultures de plein champs, sur une 

terre dénudée, beaucoup de travail du sol, très peu 

de biodiversité, beaucoup de mécanisation »3. 

La longue sécheresse a contribué à la 

dégradation des terres au Sénégal. 
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DÉFINITION DES CONCEPTS 

Agro-écologie 

 

 

 

 

 

COMMERCIALISATION DES PRODUITS BIOLOGIQUES 

5 DION, Cyril, op. cit. 
6 ÉCOLE DES MINES DE ST-ÉTIENNE. Dossier Environnement : Agriculture biologique [En ligne], Lyon, 2005, 

http://www.emse.fr/site/publications/agriculture -biologique.pdf  (page consultée le 22 juin 2016) 

La vente de produits  biologiques est réglementée par des labels 

publics ou privés. Ils sont la preuve que le produit  respecte les 

principes biologiques. À titre  |̃ĜŴŴɔȡȺȉ"ȺĜƶƖˮ en France, « le logo AB 

permet aux consommateurs de savoir sans ambiguïté ȡ̃ĜŴ ȡ̃"ôĜȺ |̃ɔƖ± 

production  biologique  et atteste |̃ɔƖ respect [des normes de 

certification]  »6. 

ų̃"ôȉƶ-écologie diffère de Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  par son approche plus systémique. Elle 

mobilise non seulement les techniques de production  biologique,  mais « cherch[e] [aussi] 

à intégrer dans sa pratique Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± des paramètres de gestion écologique de Ŵ̃±ȡǺ"l± 

cultivé, comme Ŵ̃µlƶƖƶƌĜ± et la meilleure gestion de Ŵ̃±"ɔˮ la lutte  contre Ŵ̃µȉƶȡĜƶƖˮ les 

hais et le reboisement, [etc.] »5. 

Label dôagriculture biologique 

De manière générale, les normes de certification  sont édictées par Ŵ̃ěƖȺ±ȉƖ"ȺĜƶƖ"Ŵ 

Federation of Organic Agriculture Movements (IFOAM). Chaque label présente des 

critères différents. Certains sont plus stricts que |̃"ɔȺȉ±ȡ (par exemple, Bioprogrès). Il est 

à noter que ces labels ne jugent  pas de la qualité |̃ɔƖ produit,  mais plutôt  du respect 

des normes de production  biologique . 

Quand une personne achète des produits  

biologiques, on parle |̃"lĊ"Ⱥȡ durables. En effet, 

ils visent à préserver Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ à long 

terme. Le client, par son pouvoir  |̃"lĊ"Ⱥˮ joue un 

rôle central dans la promotion  et la valorisation 

de Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique . Ƞ̃ĜŴ ȡ̃ƶȉĜ±ƖȺ± vers des 

achats durables, il opte délibérément pour un 

mode de production,  de transformation, de 

manutention  et de commercialisation qui 

respecte Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ et la santé humaine. De plus en plus, les individus se 

définissent par les choix économiques 

quôils font ¨ tous les jours. 

11 

http://www.emse.fr/site/publications/agriculture-biologique.pdf
http://www.emse.fr/site/publications/agriculture-biologique.pdf
http://www.emse.fr/site/publications/agriculture-biologique.pdf


DÉFINITION DES CONCEPTS 

Actuellement, il Ɩ̃±ʬĜȡȺ± pas de label biologique  reconnu au Sénégal. AGRECOL Afrique a 

recours au système de garantie participatif  (SGP) mis en place en collaboration  avec la 

Fédération nationale pour Ŵ̃"ôȉĜlɔŴȺɔȉ± biologique  (FENAB). 

 

Selon Ŵ̃ěìƵ!Ƌˮ « les systèmes de garantie participatifs sont des systèmes |̃"ȡȡɔȉ"Ɩl± 

qualité orientés localement. Ils certifient  les producteurs sur la base |̃ɔƖ± participation  

active des acteurs concernés et sont construits sur une base de confiance, de réseaux et 

|̃µlĊ"Ɩô±ȡ de connaissances »7. En |̃"ɔȺȉ±ȡ mots, le SGP est une alternative à la 

certification . 

 

COMMERCIALISATION DES PRODUITS BIOLOGIQUES 

7 MAY, Christopher. Petit guide des SPG. Ou comment développer et faire fonctionner les Systèmes participatifs de 
garantie ?, Allemagne : IFOAM, 2008, p. V 

 

LES PRINCIPES DU SYSTÈME DE GARANTIE PARTICIPATIF 

 
Participation des acteurs 
 

Les consommateurs, les producteurs et lôensemble des autres acteurs sont impliqu®s 

dans le processus de certification des produits biologiques. Chacun contrôle son 

prochain et veille au respect des normes et procédures édictées. 

 
Vision commune 
 

Les acteurs impliqués dans le système partagent la même vision des normes de 

production et de commercialisation des produits biologiques. 

 
Confiance 
 

Les acteurs se font mutuellement confiance dans le processus dôapplication du 

système. 

 
Transparence 
 

La transparence est présente dans la documentation, le contrôle et la participation au 

contrôle, les réunions et le prise de décision. Elle est constamment améliorée par les 

acteurs qui savent comment fonctionne le système. 
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